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Agence régionale de santé de Normandie
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2025-12-03-00009

Décision du 3 décembre 2025 portant

modification pour 2025 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens de l'association LADAPT pour ses

établissements et services.
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DECISION TARIFAIRE N°25332 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION LADAPT - 930019484

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle
- ESRP LADAPT DE NORMANDIE CRP - 140000431

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile -

SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL - 140020769
 

Etablissement et Service de Préorientation - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - 140023169
 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et
Pro. - U.E.R.O.S. LADAPT NORMANDIE - 140024860

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PRO - 140028945

 
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - ESRP DE COURCELLES - 270000904

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LADAPT EURE - 270002355

 
Etablissement et Service de Préorientation - ESPO DE COURCELLES - 270020589

 
Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et
Pro. - UEROS EVREUX ASS LADAPT - 270025141

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD

LADAPT - CHERBOURG EN COTENTIN - 500019591
 

Etablissement Expérimental pour Adultes Handicapés - SAISMO 21 - SAINT-LÔ - 500020243
 

Institut d'éducation motrice - IEM ADAPT - ST LO - 500021803
 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH L'ADAPT - 500024997
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)
- ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - 760783027

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;
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VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Responsable Pôle Allocation
de Ressources  en date du 16/10/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/04/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n°11339 en date du 30 juin 2025 ;

 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune
des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie,
gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LADAPT (930019484), a été fixée à
14 934 628,26 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 

- personnes handicapées : 14 934 628,26 € (dont 14 934 628,26 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
140000431

ESRP
LADAPT DE

NORMANDIE
CRP

0,00 3 989 739,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 1 667 495,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO

LADAPT DE
NORMANDIE

1 703 965,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 1 244 518,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 289 458,60 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 2 022 800,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS

EVREUX
ASS LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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500019591
SESSAD

LADAPT -
CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 120 332,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
1 290 169,57 654 878,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH
L'ADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 415 790,80 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD
LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 1 535 479,67 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
140000431

ESRP
LADAPT DE

NORMANDIE
CRP

0,00 147,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO

LADAPT DE
NORMANDIE

132,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 243,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS

EVREUX
ASS LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD

LADAPT -
CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 78,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
376,74 335,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH
L'ADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 96,07 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD
LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 244 552,37 € (dont 1 244 552,37 € imputable à l’Assurance Maladie).
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Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 15 106 955,75 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 15 106 955,75  €
(dont 15 106 955,75 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

140000431
ESRP LADAPT DE
NORMANDIE CRP

0,00 3 989 739,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 1 667 495,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO LADAPT

DE NORMANDIE
1 703 965,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 1 244 518,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 289 458,60 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 1 998 853,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS EVREUX

ASS LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD LADAPT

- CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 135 227,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
1 471 549,23 654 878,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH L'ADAPT 0,00 0,00 0,00 0,00 415 790,80 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 1 535 479,67 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

140000431
ESRP LADAPT DE
NORMANDIE CRP

0,00 147,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO LADAPT

DE NORMANDIE
132,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 243,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS EVREUX

ASS LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD LADAPT

- CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 88,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
376,74 335,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH L'ADAPT 0,00 0,00 0,00 0,00 96,07 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 258 912,99 € (dont 1 258 912,99 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION LADAPT 930019484) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Caen, le 03 décembre 2025
 
Le Responsable Pôle Allocation de Ressources
 
 
 

#signature#
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Agence régionale de santé de Normandie

76-2025-12-08-00009

Décision du 8 décembre 2025 portant

renouvellement d'autorisation de financement

des frais de siège social de l'association "La Ligue

Havraise".
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Direction départementale

des territoires et de la mer

Service Transitions Ressources et Milieux

Bureau Milieux Aquatiques et Marins

Affaire suivie par : Manuela Colombel

Tél. : 02 76 78 34 29

Mél : ddtm-strm-bmam@seine-maritime.gouv.fr

Dossier n° 76-2025-0100294987

Arrêté du 9 décembre 2025

portant  prescriptions  spécifiques  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de  l’environnement

concernant l’installation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Colleville (76)

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la directive cadre sur l’eau ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-53 ;

Vu le code civil et notamment son article 640 ;

Vu le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Seine-

Normandie en vigueur ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation

et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît

ALBERTINI préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-049 du 25 septembre 2025 portant délégation de signature à M. Zoheir

BOUAOUICHE, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Préfecture de la Seine-Maritime – 7 place de la Madeleine – CS16036 – 76036 ROUEN CEDEX

Standard : 02 32 76 50 00 – Courriel : prefecture@seine-maritime.gouv.fr 

Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n° 25-062 du 5 novembre 2025, portant délégation de signature à M. Laurent

TESSIER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière

d’activités ;

Vu la  décision  n°  25-050  du 5  novembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  en  matière

d'activités ;

Vu le dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau, reçu par le bureau des milieux aquatiques et

marins de la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime en date

du 3 juillet 2025 ;

Vu l‘avis rendu par l’agence régionale de santé (ARS) ;

Vu les compléments présentés par le pétitionnaire en date du 14 octobre 2025 à l’appui du projet ;

Vu la  notification  électronique  en  date  du  30  octobre  2025  adressée  au  pétitionnaire  pour

observations sur les prescriptions spécifiques ;

Vu la réponse à la notification du projet d’arrêté en date du 8 démembre 2025.

Considérant -

que le projet est situé sur la commune de Colleville ;

que le projet vise la création d’un parc photovoltaïque d’une puissance minimale totale de 3,60

MWc ;

que  le  parc  photovoltaïque  évite  (aucune  installation  au-dessus  susceptible  d’apporter  un

ombrage) et conserve la zone humide inventoriée sur le terrain ;

qu’il est nécessaire que la gestion se fasse prioritairement par infiltration, ou à défaut par rejet

régulé vers la zone humide ;

que les coefficients d’infiltration permettent de faire une gestion par infiltration ;

que le projet est compris dans l’Aire d’Alimentation du captage d’alimentation en eau potable de

Fécamp Gohier encadré par l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du 7 avril 2023 ;

que la gestion des eaux pluviales du projet repose principalement sur une solution fondée sur la

nature, utilisant la topographie particulière des lieux et les composantes naturelles du terrain ;

qu’il convient de s’assurer de la pérennité dans le temps du système de gestion des eaux pluviales

et de la mise en place de mesures correctives rapides en cas de désordre hydraulique ;

que des prescriptions spécifiques sont apportées au projet.

2/8

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2025-12-09-00009 - APS concernant l'installation d'un

parc photovoltaïque sur la commune de Colleville 65



Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

ARRÊTE

Article 1er – Bénéficiaire

L’entreprise  LUXEL,  située  981  Avenue  Raymond  Dugrand  –  34  000  Montpellier  et  disposant  du

n° SIRET : 84072638400034, est le bénéficiaire de la déclaration définie à l’article 2, ci-dessous, sous

réserve  du  respect  des  prescriptions  définies  par  le  présent  arrêté,  et  est  dénommé ci-après  « le

bénéficiaire ».

Article 2 - Objet de la déclaration

Installation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Colleville

(l’annexe 1 présente la localisation de l’opération)

Les rubriques de la nomenclature des opérations soumises à déclaration ou autorisation au titre de

l’article L214-3 du code de l’environnement, définies dans le tableau de l’article R214-1 du code de

l’environnement, sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de

prescriptions

générales

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface

totale  du  projet,  augmentée  de  la  surface

correspondant  à  la  partie  du  bassin  naturel  dont  les

écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha ;

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha.

Déclaration

(surface de 3,1 ha)

Article 3 - Dispositions générales

Le déclarant respecte les éléments présents dans son dossier et dans ses compléments.

Article 4 – Prescriptions spécifiques

Article 4.1 – Zone d’évitement

La  zone  humide  d’une  superficie  de  0,74  ha,  identifiée  dans  l’emprise  du  projet  est  évitée.  Sa

localisation est présentée en annexe 2 du présent arrêté.

Article 4.2 – Gestion des eaux pluviales

En tout  temps,  le  projet  est  en  mesure  de gérer  à  la  parcelle  un événement  pluvial  d’occurrence

centennale avec un temps de vidange inférieur à quarante-huit heures.

Le volume de rétention sur le périmètre du projet est de 782 m³ pour l’ensemble du projet.

Au droit du projet, les écoulements diffus rejoignent directement des zones tampons existantes (points

bas naturels) en vue de stocker et d’infiltrer les eaux pluviales du parc. Ces ouvrages naturels ont une

profondeur moyenne de 0.35 cm, pouvant atteindre 1 m pour ZT7. 
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Les caractéristiques des ouvrages de gestion sont définies dans le tableau ci-dessous :

Désignation Type de

vidange

Volume stocké Caractéristiques

7 zones tampons (ZT 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7)

existantes à 

préserver

infiltration 780 m³

Surface 5 414 m² 

Profondeur maximum 1,03 m

1 fossé à redent infiltration 2 m³
Profondeur : 0,3 m

Emprise : 1 m

3 busages (B1, 2, 3) Collecte et transfert

3 passages à gué (PG 

1, 2, 3)
Collecte et transfert

Afin de favoriser la rugosité du sol et l’infiltration des eaux, l’ensemble de la surface sous les panneaux

photovoltaïques est conservée végétalisée. Les espaces non-végétalisés sont réensemencés avec des

végétaux d’origine locale.

La zone tampon identifiée ZT7, en contre-bas du bassin amont boisé intercepté, est une zone naturelle

à préserver.

Des haies sont mises en place aux extrémités nord, est et ouest du projet sur un linéaire de 140 ml avec

des essences locales.

Les aménagements  de gestion des  eaux pluviales  mis  en place en amont de la  zone humide sont

équipées de pièges à macro-déchets et font l’objet d’un entretien régulier.

L’annexe 2 présente ces ouvrages.

Article 4.3 – Modalités de surveillance et d’entretien pour garantir la bonne gestion des eaux pluviales

Une surveillance, comprenant un ramassage des déchets dans les aires contribuant au stockage et à

l’infiltration des eaux pluviales dans le sol (dont la zone humide) est réalisée au minimum annuellement.

En cas de fauche, les fossés, zones tampon, font l’objet d’une ou deux fauches maximum entre le mois

de septembre et le 15 mars.

La topographique générale du terrain est maintenue dans sa configuration d’origine.

Le recours à des intrants (produits phytosanitaires et nitrates) pour l’entretien des espaces verts est

proscrit sur la parcelle.

Le bénéficiaire veille,  au minimum une fois par an et notamment pour la  flore,  à l’élimination des

éventuelles Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) présentes au sein du projet.

À l’issue des travaux, le pétitionnaire transmet au service en charge de la police de l’eau, un dossier

comprenant au minimum les plans de récolement détaillés identifiant précisément la localisation et les

caractéristiques des ouvrages de gestion des eaux pluviales. 
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Article 4.4 – Aire d’Alimentation de captage d’eau potable

Des mesures sont prises afin de préserver tout impact du projet sur la qualité des eaux souterraines,

conformément à la réglementation appliquée dans l’Aire d’Alimentation du captage d’alimentations en

eau potable de Fécamp Gohier encadré par l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du 7 avril

2023. 

Article 5 – Modifications des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à

l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration, pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant, vaut

rejet.

Article 6 – Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans

et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toutes modifications apportées aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des

travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un

changement notable des éléments du dossier de déclaration sont portées,  avant sa réalisation à la

connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 7 – Début et fin des travaux – mise en service

Le bénéficiaire informe le bureau des milieux aquatiques et marins de la direction départementale des

territoires et de la mer de la Seine-Maritime, instructeur du présent dossier, des dates de démarrage et

de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de l’installation.

Article 8 – Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 – Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas  le  déclarant de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les

autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 10 – Voies et délais de recours

Le présent acte peut être directement contesté devant le Tribunal administratif de Rouen, dans les

conditions définies à l’article R514-3-1 du code de l’environnement :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai

de deux mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

2°  Par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à compter de la date à

laquelle la décision leur a été notifiée.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou

hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais

mentionnés aux 1° et 2°.

Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible par le site :

www.telerecours.fr
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Article 11 – Publication et information des tiers

Conformément à l’article R214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté est transmise à

la mairie de Colleville, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs et mis à disposition du public sur le site

Internet de la préfecture de la Seine-Maritime pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 12 – Exécution

Le préfet de la Seine-Maritime, le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de la

commune de Colleville, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, le

chef  du  service  départemental  de  l’office  française  de  la  biodiversité  de  la  Seine-Maritime,  sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est mis à disposition du

public sur le  site internet de la préfecture de la Seine-Maritime,  et dont une copie est  tenue à la

disposition du public dans chaque mairie intéressée et qui est notifié au bénéficiaire.

Fait à Rouen, le 9 décembre 2025

Pour le préfet de la Seine-Maritime

et par subdélégation
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Annexe 1 – localisation du projet 

Source : dossier du pétitionnaire
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Annexe 2 – Ouvrages de gestion des eaux pluviales et pièges à macro-déchets

Source : compléments du 20/11/25 du pétitionnaire
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Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet Diagnostic du forage d'Ancourt sur la commune principale ANCOURT 76370.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 24/11/2025, présenté par S.I.A.E.P.A DE LA REGION 
DIEPPE-NORD , enregistré sous le n°  et relatif à Diagnostic du forage DIOTA-251124-114620-421-006
d'Ancourt ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

S.I.A.E.P.A DE LA REGION DIEPPE-NORD 
MAIRIE

4 PLACE DU MARQUIS DE BELLEVILLE

76370 PETIT CAUX

concernant :

Diagnostic du forage d'Ancourt
dont la réalisation est prévue à :

- ANCOURT 76370

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA
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* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le projet

1.1.1.0 1.1.1.0 Sondage, forage  10 000  10 000 D
l'essai longue durée ne dépassera pas les 9600 m3 sur 48 de 
pompage en continu L'essai par paliers sera sur 4h à débit 
entre 100 et 200 m3/h

2.2.1.0 2.2.1.0.1
Rejet dans les 
eaux douces 
superficielles

 5 000 m3
/j

 5 000 m3
/j

D 5000 m3/j maximum pendant le longue durée

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 24/01/2026 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

A l'échéance prévue, conformément à l’article R.214-37, des copies de la déclaration ainsi que du présent 
récépissé, accompagnées, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’
opposition seront adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, aux fins d’affichage et 
de mise à disposition pour une durée minimale d'un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée pendant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent ou devant le tribunal administratif de Paris pour les projets de nature agricole relevant de 
l'article R.811-1-3 du code de justice administrative. Conformément à l'article R.514-3-1 du code de 
l'environnement, ce recours peut être exercé par les tiers dans un délai de deux mois à compter du 
premier jour de la publication de la décision ou de son affichage en mairie et par le déclarant dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.
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Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-251124-114620-421-006

Le code postal du projet (commune principale) est : ANCOURT 76370

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche
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1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : Diagnostic du forage d'Ancourt

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Oui

Quel est l’adresse email de l’agent du service instructeur en charge de votre dossier ? (exemple : 
 nom@exemple.com) isabelle.buisine@seine-maritime.gouv.fr

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Oui

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 51086422600020

 Organisme : EXPLOR-E

 Nom : SERVY

 Prénom : JEAN-CHRISTOPHE

 Fonction : GERANT

 Adresse email : contact@explor-e.fr

 +  Téléphone fixe : 33 235951485

 +  Téléphone portable : 33 668682812

 Mandat (Pièce jointe) : Mandat_enregistrement-24112025093320.pdf

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 20006133100027
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 Raison sociale : S.I.A.E.P.A DE LA REGION DIEPPE-NORD

 Forme Juridique : Syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM)

Adresse en France

MAIRIE

4 PLACE DU MARQUIS DE BELLEVILLE

76370 PETIT CAUX

Signataire

 Nom : PHILIPPE

 Prénom : Patrice

 Qualité : Président

 +  Téléphone fixe : 33 235047134

 +  Téléphone portable : 33 677918669

 Adresse email : artaud.dieppenord@orange.fr

Référent

 Nom : boubennec

 Prénom : julien

 Fonction : hydrogéologue

 +  Téléphone fixe : 33 235951485

 +  Téléphone portable : 33 668682812

 Adresse email : julienboubennec@explor-e.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : julienboubennec@explor-e.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 76370 ANCOURT

 Numéro et voie ou lieu dit : route d'Heugleville

Géolocalisation du projet

 X : 569197

 Y : 6979988

 Projection : Lambert 93

 Votre projet est-il tout ou partie terrestre ? Oui

 Comment souhaitez-vous renseigner les parcelles de votre projet terrestre ? J’ai plus de 5 parcelles ou 
je préfère ajouter un fichier contenant les parcelles

 Parcelles : fichier_parcelles.csv
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 Géolocalisation du projet : geolocalisation.zip

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Non

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le projet

1.1.1.0 1.1.1.0 Sondage, forage  10 000  10 000 D
l'essai longue durée ne dépassera pas les 9600 m3 sur 48 de 
pompage en continu L'essai par paliers sera sur 4h à débit 
entre 100 et 200 m3/h

2.2.1.0 2.2.1.0.1
Rejet dans les 
eaux douces 
superficielles

 5 000 m3
/j

 5 000 m3
/j

D 5000 m3/j maximum pendant le longue durée

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : resume_non_technique.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : 76008-03_Etude_Incidence.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : Formulaire_N2000.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : Autorisation_d_intervention-24112025093430.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : geolocalisation.zip

 Précisions :
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Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet PROJET 1.1.1.0 NORMANDIE SOLUTIONS SERVI sur la commune principale 
ROUEN 76100.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 09/10/2025, présenté par NORMANDIE SOLUTIONS 
SERVICES , enregistré sous le n°  et relatif à PROJET 1.1.1.0 DIOTA-251009-193419-192-021
NORMANDIE SOLUTIONS SERVI ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

NORMANDIE SOLUTIONS SERVICES 
BOULEVARD DU MIDI

76100 ROUEN

concernant :

PROJET 1.1.1.0 NORMANDIE SOLUTIONS SERVI
dont la réalisation est prévue à :

- ROUEN 76100

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

1.1.1.0 1.1.1.0 Sondage, forage  1  1 D
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Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 09/12/2025 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

A l'échéance prévue, conformément à l’article R.214-37, des copies de la déclaration ainsi que du présent 
récépissé, accompagnées, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’
opposition seront adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, aux fins d’affichage et 
de mise à disposition pour une durée minimale d'un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée pendant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent ou devant le tribunal administratif de Paris pour les projets de nature agricole relevant de 
l'article R.811-1-3 du code de justice administrative. Conformément à l'article R.514-3-1 du code de 
l'environnement, ce recours peut être exercé par les tiers dans un délai de deux mois à compter du 
premier jour de la publication de la décision ou de son affichage en mairie et par le déclarant dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.
Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
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tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-251009-193419-192-021

Le code postal du projet (commune principale) est : ROUEN 76100

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : PROJET 1.1.1.0 NORMANDIE SOLUTIONS SERVI

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE
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 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Non

 Nom de l’autorisation ou de la *
déclaration 
Jusqu'à 250 caractères autorisés

 Date de dépôt *
Date au format JJ/MM
/AAAA

 Organisme en charge de l’*
instruction 
Jusqu'à 100 caractères autorisés

DECLARATION DUPLOS 21/05/2025 BRGM

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Déclarant

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 89245918100038

 Raison sociale : NORMANDIE SOLUTIONS SERVICES

 Forme Juridique : SAS, société par actions simplifiée

Adresse en France

BOULEVARD DU MIDI

76100 ROUEN

Signataire

 Nom : RABEAU

 Prénom : ALAIN

 Qualité : SERVICE TECHNIQUE

 +  Téléphone portable : 33 676534758

 Adresse email : a.rabeau@brun-invest.net

Référent
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 Nom : GAUTIER

 Prénom : CHRISTOPHE

 Fonction : GERANT

 +  Téléphone portable : 33 615056874

 Adresse email : normandieforage@wanadoo.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : normandieforage@wanadoo.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 76100 ROUEN

 Numéro et voie ou lieu dit : BOULEVARD DU MIDI

Géolocalisation du projet

 X : 557794

 Y : 6927593

 Projection : Lambert 93

 Votre projet est-il tout ou partie terrestre ? Oui

 Comment souhaitez-vous renseigner les parcelles de votre projet terrestre ? J’ai moins de 5 parcelles 
et je souhaite les sélectionner sur la carte

Parcelles concernées par le projet :

        Parcelle 1 : Rouen 76000 ( , LI , 0080 )

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? SAGE CAILLY AUBETTE ROBEC

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

1.1.1.0 1.1.1.0 Sondage, forage  1  1 D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

5 - Documents

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2025-12-09-00006 - Non opposition à la réalisation

d'un forage pour les besoins en eau d'une station de lavage au profit de Normandie Solutions Services sur la commune de Rouen 96



 Résumé non technique : RESUME.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : DOSSIER.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : NATURA.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : ACCORD.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : PLAN.pdf

 Fichier supplémentaire : DUPLOS.pdf

 Précisions :
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Direction régionale des finances de Normandie

et de la Seine-Maritime

76-2025-09-01-00063

Délégation de signature de la responsable de la

Trésorerie Hospitalière (TH) de

Sotteville-lès-Rouen à compter du 01/09/2025
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Direction régionale des finances de Normandie

et de la Seine-Maritime

76-2025-10-29-00321

Délégation de signature du responsable du Pôle

de Recouvrement Spécialisé (PRS) de

Seine-Maritime à compter du 29/10/2025
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Direction régionale des finances de Normandie

et de la Seine-Maritime

76-2025-12-11-00008

Mise à jour des paramètres départementaux

d'évaluation des locaux professionnels pour les

impositions 2026
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Préfecture - DCL

76-2025-12-08-00008

Arrêté portant création du SMAEPA de la région

Doudeville-Saint-Laurent-en-Caux
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2025-12-08-00004

2025-12-08 - AP Artifices fêtes de fin d'année

2025
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2025-12-08-00005

2025-12-08 - AP boissons fêtes de fin d'année

2025
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2025-12-10-00003

Convention de coordination entre la commune

de Saint-Pierre-de-Varengeville et les forces de

sécurité intérieur
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Sous-préfecture de Dieppe

Pôle funéraire départemental

Arrêté du 7 décembre 2025
portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-19,  L. 2223-23 et suivants et  
R. 2223-56 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  11  janvier  2023  portant  nomination  de 
Monsieur Jean- Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2020 portant habilitation dans le domaine funéraire pour l’établissement 
de la SAS « POMPES FUNÈBRES LECHEVALLIER » sis 52 rue Copieux – 76620 LE HAVRE, sous le N° ROF 20-76-
0133, dont le siège social est situé 5 chemin de la Justice – 44300 NANTES ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-008  du  17  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Madame Audrey BACONNAIS-ROSEZ, Sous-Préfète de Dieppe ;

VU la demande  du 18 novembre 2025 complétée en dernier lieu le 27 novembre 2025  de la  SAS « POMPES 
FUNÈBRES LECHEVALLIER », sollicitant un renouvellement d’habilitation afin d’exploiter dans le domaine 
funéraire l’établissement visé ci-dessous ;

VU les pièces produites ;

VU notamment l’extrait K-BIS en date du 15 octobre 2025 et l’avis de situation au répertoire SIRENE en date du 
25 novembre 2025 ;

VU notamment le rapport de vérification de l’APAVE accréditation Cofrac n° 3-2016, n° de rapport 23349879/V2 
du véhicule de transport avant et après mise en bière FORD immatriculé DH-623-MC ;

VU notamment le rapport de vérification de l’APAVE accréditation Cofrac n° 3-2016, n° de rapport 23349879/V1 
du véhicule de transport après mise en bière MERCEDEZ BENZ immatriculé FB-490-QQ ;

CONSIDÉRANT qu’au vu des pièces produites, cet établissement remplit les conditions pour bénéficier 
d’une habilitation ; 
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CONSIDÉRANT que l’article R.  2223-62 al  1  du CGCT dispose que « lorsque les conditions prévues pour  
obtenir l'habilitation sont remplies par la régie, l'entreprise, l'association ou l'établissement,  
l'habilitation est accordée pour une durée de cinq ans (...) » ;

Sur proposition de la responsable du Pôle funéraire départemental,

ARRÊTE

Article 1 - L’établissement de la  SAS « POMPES FUNÈBRES LECHEVALLIER » sis 52 rue Copieux – 76620 LE HAVRE, 
exploité par Monsieur Yvon PRIGENT, en qualité de directeur, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les 
activités funéraires suivantes pour une durée de 5 ans :

 Transport de corps avant mise en bière,
 Transport de corps après mise en bière,
 Organisation des obsèques,
 Fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
 Fourniture de corbillards et voitures de deuil,
 Mise à  disposition du personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations,
 Soins de conservation (en sous-traitance).

Article 2 - Le numéro de l’habilitation ROF est le : 25-76-0133.

Article 3  - La présente habilitation est valable jusqu'au 6 décembre 2030.

Article 4 - La présente habilitation pourra être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après mise en 
demeure  par  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  dans  lequel  les  cas  ou  manquements  auront  été 
constatés pour les motifs suivants :

➢ non respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance (article L. 2223-23 et L. 2223-24 du 
code général des collectivités territoriales),

➢ non respect du règlement national des pompes funèbres,
➢  non exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
➢ atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

 
Article 5 – La Sous-Préfète de Dieppe est chargé de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes 
administratifs  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  dont  une  copie  sera  adressée  pour  notification  au 
pétitionnaire et pour information à Monsieur le Maire de la Commune du Havre (76).

Pour la Sous-Préfète de Dieppe et par délégation,
le Secrétaire Général,

Voies et délais de recours  : Conformément aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, cet arrêté est susceptible de recours devant  
le tribunal administratif de Rouen, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application  
Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.
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Sous-préfecture de Dieppe

Cabinet

Arrêté du 5 décembre 2025
portant fermeture administrative temporaire de l’établissement

à l’enseigne "BM DESTOCK" sis 8 Rue Piolaine à SAINT-VALERY-EN-CAUX

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du travail, notamment les articles L. 8211-1, L. 8221-1, L. 8221-5 et L. 8272-2 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 244-11 ;

Vu le code général des impôts et notamment son article 1825 ;

Vu le  code des  relations  entre  le  public  et  l'administration,  notamment  les  articles  L.  121-1  et 
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Jean-Benoît ALBERTINI, en qualité de 
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu        le décret du 23 août 2024 nommant Mme Audrey BACONNAIS-ROSEZ, sous-préfète de Dieppe ;

Vu l'arrêté  n°  25-008  du  17  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Mme Audrey BACONNAIS-ROSEZ, sous-préfète de Dieppe ;

Vu le  rapport  des  militaires  de  la  brigade  de  gendarmerie  de  Saint-Valery-en-Caux  du 
10 octobre 2025 relevant des infractions de travail illégal ;

Vu la  lettre  du  22  octobre  2025,  transmise  sous  pli  recommandé  avec  accusé  de  réception, 
réceptionnée le  14  novembre 2025,  par  laquelle  M.  Maxime BLONDEL responsable  légal  de 
l’établissement  "BM DESTOCK" sis  8  Rue  Piolaine  à  SAINT-VALERY-EN-CAUX,  a  été  invité  à 
produire ses observations ;

Vu l’absence de production d’observations par M. Maxime BLONDEL, le pli ayant été avisé mais non 
réclamé ;
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CONSIDÉRANT

que  dans  le  cadre  d’une  opération  menée  par  le  comité  opérationnel  départemental  anti-fraude 
(CODAF), un contrôle administratif a été effectué le 10 octobre 2025 par un officier de police judiciaire 
de  la  brigade  de  gendarmerie  de  ST  VALERY-EN-CAUX ainsi  que  par  un  autre  officier  de  police 
judiciaire  de  la  brigade  de  gendarmerie  de  FONTAINE-LE-DUN, au  sein  de  l’établissement  "BM 
DESTOCK" sis 8 Rue Piolaine  à SAINT-VALERY-EN-CAUX ;

que, lors de ce contrôle administratif, des infractions et manquements ont été relevés, notamment 
l’embauche d’un salarié sans l’assurer contre le risque de privation d’emploi auprès de l’organisme de 
recouvrement ;  l’embauche  d’un  salarié  sans  déclaration  préalable  conforme  à  l’organisme  de 
protection sociale ;  la  non inscription de salarié sur  le  registre unique du personnel ;  l’emploi  d’un 
salarié sans tenir un registre unique du personnel conforme et l’embauche sans remise au salarié de 
documents obligatoires ;

que, selon les dispositions de l’article L. 8221-5 du code du travail, les différents manquements relevés 
sont constitutifs de travail dissimulé par dissimulation d’emploi salarié ;

que l’article L. 8211-1 du code du travail dispose que le travail dissimulé est constitutif de travail illégal ;

que l’article L. 8272-2 du code du travail dispose que "lorsque l’autorité administrative a connaissance  
d’un procès-verbal relevant une infraction prévue aux 1° à 4° de l’article L 8211-1 ou d’un rapport établi par  
l’un des agents de contrôle mentionnés à l’article L 8271-1-2 constatant un manquement prévu aux mêmes  
1° à 4°, elle peut, si la proportion de salariés concernés le justifie, eu égard à la répétition ou à la gravité  
des  faits  constatés,  ordonner  par  décision  motivée  la  fermeture  de  l’établissement  ayant  servi  à  
commettre l’infraction, à titre temporaire et pour une durée ne pouvant excéder trois mois" ;

que la gravité des faits est avérée ;

que M. Maxime BLONDEL, responsable légal de l’établissement "BM DESTOCK", a été invité à présenter 
ses observations par lettre du 22 octobre 2025, réceptionnée le 14 novembre 2025 en application des 
dispositions des articles L. 121-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration ;

que M. Maxime BLONDEL n’a présenté aucune observation ;

que  les  manquements  constatés  au  sein  de  l’établissement  "BM  DESTOCK"  sont  constitutifs 
d’infractions prévues au 1° de l’article L. 8211-1 du code du travail et appellent la mesure prévue par 
l’article L. 8272-2 du même code ;

Sur proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Dieppe,

ARRÊTE

Article 1er - L’établissement "BM DESTOCK" sis 8 Rue Piolaine à SAINT-VALERY-EN-CAUX est fermé pour 
une durée de quinze jours à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 - Le document joint en annexe 1 du présent arrêté devra être exposé par M. Maxime BLONDEL 
sur la devanture de l’établissement "BM DESTOCK" pendant toute la durée de la fermeture.
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Article 3 - Dans le cas où il serait contrevenu à l'article 1er du présent arrêté, M. Maxime BLONDEL, 
s'exposerait  aux  sanctions  prévues  par  l'article  L.  8272-5  du  code  du  travail  (deux  mois 
d’emprisonnement et 3 750 € d’amende).

Article  4 -  La  Sous-Préfète  de  Dieppe,  le  maire  de  SAINT-VALERY-EN-CAUX,  le  chef  d’escadron 
commandant la compagnie de gendarmerie de  SAINT-VALERY-EN-CAUX, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera transmise, pour information, au 
procureur de la République de DIEPPE.

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète de Dieppe,

Audrey BACONNAIS-ROSEZ

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le  
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de  deux mois à  
compter  de  sa  publication.(ou  sa  notification).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  Télérecours  citoyens  
accessible par le site www.telerecours.fr
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Sous-Préfecture de Dieppe

Par arrêté préfectoral du 5 décembre 2025, 

le Préfet de la Seine-Maritime a décidé

la fermeture administrative temporaire

de l’établissement

"BM DESTOCK"

sis 8 Rue Piolaine

à SAINT-VALERY-EN-CAUX

pour une durée de quinze jours

à compter du  ……..………………………

jusqu’au  ………...……....……………

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète de Dieppe,

Audrey BACONNAIS-ROSEZ
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